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Prime de fin d'année boulangerie

Par HuCaro, le 06/01/2017 à 16:46

Bonjour,

Je travaille actuellement dans une boulangerie pâtisserie. J'ai commencé par mon
apprentissage du 1er juillet 2015 au 7 juillet 2016 et depuis le 8 juillet 2016 je suis en CDD
d'un an dans cette même boulangerie. Étant donné que je suis dans cette entreprise depuis 1
an et demi, ai-je droit à la prime de fin d'année convenue dans la convention collective des
boulangeries pâtisseries artisanales ? 

Merci par avance pour vos réponses 
Cordialement

Par P.M., le 06/01/2017 à 18:47

Bonjour,
Ce sujet fait double emploi inutilement avec celui-ci...
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